
INVITATION 
 

**Les déjeuners-causeries de l’IMAQ** 
 

 
 
 

 

 

TITRE : LE « DISPUTE RESOLUTION BOARD » : UN AUTRE OUTIL EFFICACE POUR 
RÉALISER UN PROJET SANS LITIGE 

CONFÉRENCIERS :  
Serge Pisapia, président de l’IMAQ, est avocat, médiateur et arbitre agréé par l’International 
Mediation Institute (IMI), l’Institut d’Arbitrage et de Médiation du Canada (ADR Institute of 
Canada), l’IMAQ et le Barreau du Québec.  Il agit comme médiateur, arbitre, et expert-conseil 
auprès des différents acteurs impliqués dans la réalisation de projets de construction au Québec, 
dans les autres provinces canadiennes et à l’étranger. Il est membre de la Dispute Resolution Board 
Foundation. 
Gerald McEniry est détenteur d'un baccalauréat en génie civil, une maîtrise en sciences appliquées 
(géotechnique) et une maîtrise en ingénierie (gestion de construction). Il est membre de l'Ordre des 
ingénieurs du Québec et est accrédité comme arbitre (IMAQ) et médiateur (C.Med. - ADR Institute 
of Canada). Il travaille chez Revay et associés depuis 1988 dans le domaine de la résolution des 
différends en construction. Il est aussi membre de la Dispute Resolution Board Foundation.  

SUJET TRAITÉ : Le « Dispute Resolution Board » (DRB) est un comité de tiers neutres, 
indépendants de l’équipe de projet, mis en place dès le début de celui-ci, pendant toute sa durée et 
dont les membres en suivent l’évolution jusqu’à son parachèvement. Modèle inspiré du concept de 
« standby neutral », son but est d’identifier les différends potentiels, les prévenir et les régler « en 
temps réel », le cas échéant. Le DRB assume donc à la fois un rôle proactif de prévention et ensuite 
un rôle d’évaluation impartiale des différends, pendant la réalisation même du projet. Alors que ce 
mode de PRD est encore largement inconnu au Canada, des statistiques montrent qu’ils sont 
implantés sur près de 2 000 projets de construction aux États-Unis seulement et une variante de ce 
modèle est également le mode de PRD prescrit par la plupart des contrats normalisés sur les projets 
internationaux. 

DATE : Le 16 mars 2011 
HORAIRE : 7h30 Arrivée / 7h45 Conférence 
 8h30 Période de questions et d’échanges / 9h00-9h30 Fin de l’activité 
LIEU : Holiday Inn Select, 99, rue Viger Ouest, Montréal (salle Orchidée) 
 (métro Place d’Armes, stationnement au sous-sol de l’hôtel à ~ 18 $) 

INSCRIPTION : (nombre de places limité – date limite : vendredi, le 11 mars 2011) 

Coût :  Étudiants ........................ 20 $ (taxes incluses)  
  Membres......................... 35 $ (taxes incluses) TPS :141180976 RT 
  Non-membres................. 45 $ (taxes incluses) TVQ : 1015607021 

Veuillez réserver votre place par télécopieur au 514-282-2214 et faire suivre votre paiement à : 

 Paiement par chèque : Institut de médiation et d’arbitrage du Québec, C.P. 874, Succursale B., Montréal (Québec)  H3B 3K5. 
 Paiement par carte de crédit  Visa  Mastercard 

 ___________________________________ Exp. ______ / ______ _________________________________________ 
 Numéro de la carte    mois   /  année Signature 

Accréditation : Cette activité de formation fait l’objet d’une demande de reconnaissance selon le Règlement sur la formation continue 
obligatoire des avocats. 

J’assisterai au déjeuner-causerie 

Nom :_____________________________________ Courriel : _______________________________ Tél. : _________________________ 

 
Pour information : Lucie Bolduc    Tél.: 514-282-3327 ·  Fax : 514-282-2214  · lbolduc@imaq.org 

Collectivement les membres de 
l’IMAQ recoupent une telle variété 
de formations académiques, 
d’expertises et d’expériences 
professionnelles que la mise en 
commun de cette richesse représente 
une ressource inestimable de co-
développement et de co-
perfectionnement. 
 
En vous inscrivant aux activités de 
ce projet, vous aurez l’occasion de 
vous faire entretenir de divers sujets 
rattachés au thème de la prévention 
et du règlement des différends.  Suite 
à une présentation succincte du sujet 
par le conférencier, la formule du 
déjeuner-causerie laissera place, dans 
une atmosphère détendue et 
conviviale, à une période de 
questions, d’échanges d’informations 
ou de partage de pratiques 
professionnelles. 
 
Pour paraphraser les anglo-saxons :  
 

 
 
 

C’est notre tasse de thé café 


